
DEPARTBMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUI)

ARRETE DU MAIRE

N" 2022T 36 
"

Portant interdiction provisoire de stationnement
- parkings et parvis de la Salle Beausoleil -

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),
Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L2212-Z it L2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du Maire en matidre de s0ret6, sdcuritd, salubrit6 publiques, de circulation et

de stationnement,

Vu Ie Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-l it L.2122-4,

Vu le Code de la Voirie Routidre et notamment ses articles L.ll3-2 ,L.ll6-2 et R.116-2,

Vu le Code de Ia Route et notamment ses articles L130-4, L325-l dL325-13, R325-1, R325-12 i R325-46,
R411-26 et R4l7-10 alin6a 10,

Vu Ie Code P6nal et notamment son article R6l0-5,
Consid6rant qu'2r compter du samedi 22 octobre2022 et jusqu'au dimanche 30 octobre 2022 inclus, ['Association
des < Amis de la Crdche par Maxime CODOU >, domiciliee 38 Rue Longue a LA GARDE-FREINET (83680),

represent6e par Monsieur Maxime CODOU, organise sa foire aux santons au sein de la salle Beausoleil sise 850

route Nationale d Grimaud,

Consid6rant que le montage de la foire aux santons aura lieu le vendredi 21 octobre 2022, et le demontage le

lundi 3 I octobre 2022, de 08h a 20h,

Consid6rant qu'il convient de rdglementer le stationnement des v6hicules durant cette periode, afrn de faciliter le

bon deroulement de la manifestation pr6cit6e et garantir la sdcuritd des usagers et des riverains,

Article I :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

En raison des op6rations de montage et d6montage de la foire aux santons au sein de la

salle Beausoleil, le stationnement de tout v6hicule, d l'exclusion des v6hicules
d'urgence et de secours, sera strictement interdit sur le parking de plein air de

I'Immeuble Beausoleil :

Ie vendredi 2l octobre 2022, d compter de 08h00 jusqu'ir 20h00,
le lundi 31 octobre 2022,i compter de 08h00 jusqu'i 20h00.

Les emplacements mentionn6s ir l'alin6a pr6c6dent seront exclusivement r6serv6s
au stationnement des v6hicules n6cessaires i l'op6ration pr6cit6e.

L'accis au parvis de Beausoleil est strictement interdit ir tout v6hicule.

Des panneaux rdglementaires de signalisation et des barridres seront mis en place et
maintenus par la Police Municipale, afin de mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

Les infractions aux dispositions du pr6sent arr6td qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux seront constat6es et sanctionndes conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Les v6hicules en infraction seront consid6r6s comme g6nants au sens de l'article R4 l7-
10 du Code de la Route et pourront notamment faire l'objet d'une mise en fourridre aux
frais de leurs propri6taires.

Article 4 :



Article 5 :

Le Maire :

- cenilie su s respoNbilit6 le mctse e\&utoire de cet acte.

- infome qE le prist eCte peut faire I objet d'm recours
pou e\ces de powoir devml le TribuMl Admids@tif d€ Toulon
tus u delai de 2 moE a compler de s pubhulon
Le Tdbml Adminisatif peul eft eisi pe l'applicalon
idorulique ( T6l6recoN Citoyen > accessible

sur le sile iilmet Eaav.lelerecouE.fr.

Pubri6 re, 2 0 $CT, 2022

Le Directeur G6n6ra1 des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale, le Commandant de Brigade de Gendarmerie et le Chef de Centre des

Sapeurs-Pompiers, sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent
arr6t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux et publi6 par voie d'affichage.

FAit E GRIMAUD IC,

Le Maire,
Alain BENEDETTO.
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